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DELIBERATION N° 04 - PROTOCOLE D'ENGAGEMENTS RESPECTIFS ET RECIPROQUES - 
AVENANT AU CONTRAT DE VILLE 2015/2022 
Rapporteur : Mme RAVON 
 
La Politique de la ville, et sa déclinaison territoriale le contrat de ville, visent à améliorer les 
conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires et d’habitat social et à inclure ces 
territoires dans le développement global de son agglomération.  
 
Dès le 1er contrat de ville 2000-2006, le Grand Nancy a fait le choix de copiloter ce contrat au côté 
de l’Etat, avec les 20 communes et les partenaires, devançant ainsi les obligations de la loi de 
"programmation pour la ville et la cohésion urbaine" du 21 février 2014". Il en a été de même pour 
le Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2014 et le Programme de Rénovation Urbaine 2004-
2016 qui a bénéficié de la solidarité intercommunale, puis le Contrat de Ville adossé au Projet de 
Cohésion Sociale et Territoriale (PCST) du Grand Nancy, signé en 2015. 
 
Depuis cette date, de nouvelles mesures sont à prendre en compte, qu’elles soient nationales ou 
locales, nécessitant un avenant au contrat de ville.  
 
En effet, l’Etat a défini une feuille de route déclinée en 40 mesures pour les habitants des quartiers 
dans les champs de la sécurité et prévention de la délinquance, de l'éducation et petite enfance, 
de l'emploi et insertion, du logement et cadre de vie, du renforcement du lien social.  
 
Afin d’être en cohérence avec la temporalité de cette feuille de route, la durée des contrats de 
villes a été prolongée de 2 ans, soit jusqu’en 2022, sans remettre en cause la géographie 
prioritaire ni la fiscalité spécifique. 
 
 
De leur côté, les collectivités dans le cadre du « Pacte de Dijon » se sont engagées à mobiliser 
leurs compétences pour les habitants des quartiers et à discuter avec l’Etat de ses interventions 
territorialisées sur les champs structurants suivants : l'emploi et le développement économique, les 
mobilités, l'habitat et le cadre de vie, l'éducation, la sécurité, la santé. 
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La circulaire du Premier ministre parue le 22 janvier 2019 prévoit ainsi qu’un avenant au contrat 
de ville, dénommé « Protocole d’Engagements Renforcés et Réciproques (PERR)» soit 
élaboré et signé entre l’Etat et les partenaires, courant 2019.  
 
Cet avenant, au croisement du Pacte de Dijon, de la déclinaison des mesures nationales 
(Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, Pacte avec les Quartiers pour 
toutes les entreprises/PaQte…), a vocation à redynamiser les partenaires, à prendre en compte 
les préconisations de l’évaluation participative à mi-parcours réalisée de novembre 2018 à juin 
2019, à réviser les priorités et à conforter les coopérations.  
 
C’est également l’occasion de présenter un bilan à mi-parcours démontrant que les actions 
menées sur la Métropole sont signifiantes et, de réaffirmer les enjeux et les objectifs sur les 
priorités actées lors du comité de pilotage du 4 juillet dernier, à savoir : 
- l’éducation, la petite enfance et la parentalité, 1er facteur d’égalité des chances, 
- l’emploi et le développement économique, levier d’inclusion, 
- les mobilités, facteur de lien, 
- le cadre de vie, la tranquillité publique et la sécurité, pour la qualité de vie. 
 
La commission urbanisme, travaux, patrimoine, sécurité a rendu sur le projet un avis favorable lors 
de sa réunion du 20 novembre 2019. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'approuver le protocole d'engagements renforcés et réciproques de ville du Grand Nancy 2015-
2022 ;  
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ainsi que tous les documents s'y 
rapportant. 
 
 
  




